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ACTUALITES 

Actualités des gestionnaires 

Le GROUPE SALINS cède 1200 ha au Conservatoire du littoral  

Une opération inédite et historique 

Le mercredi 29 août dernier, a été 

signé l'acte de vente par lequel le 

GROUPE SALINS a cédé au 

Conservatoire du littoral un ensemble 

foncier de plus de 1200 hectares 

situés en Languedoc-Roussillon, 

répartis sur 3 départements et 11 sites 

différents. 

Cette opération est inédite et 

historique à de nombreux points de vue. 

  

Elle a pu être réalisée au terme d'une négociation amiable avec l'Etablissement public qui a 
bénéficié du concours financier déterminant de la Région Languedoc-Roussillon et de l'Agence de 
l'Eau. 
Elle est, pour le Conservatoire et le Groupe SALINS, la plus importante transaction foncière 
jamais réalisée. 

Elle permet d'assurer l'avenir de plusieurs sites remarquables de la côte languedocienne qui ont 
été aménagés et protégés par l’activité salinière pendant des décennies et qui méritent d'être 
définitivement préservés. 
 
Pour télécharger le communiqué de presse complet du 11 septembre 2007,voir Documents 
téléchargeables en bas de page. 
 
Contacts :  
 
GROUPE SALINS Jacques BALOSSIER 
Directeur Immobilier 
jbalossier@salins.com  

tél : 04 66 73 43 92 
http://www.salins.com 
 
Conservatoire du littoral 
Jean-Claude ARMAND 
Délégué de rivages 
jc.armand@conservatoire-du-littoral.fr 
tél : : 04 99 23 29 01 

 

 
Documents téléchargeables 

com_presse_Salins  

  

 

http://www.salins.com/
mailto:jc.armand@conservatoire-du-littoral.fr


Toulon Provence Méditerranée et la LPO PACA présente son 3ème cycle 
d'activités à l'Espace nature des salins d'Hyères  

L'Espace nature et la levée de Saint-Nicolas constituent la 

première opération conséquente d'accueil et d'information 

du public sur les salins d'Hyères, propriété du 

Conservatoire du littoral depuis 2001 et gérés par la 

Communauté d'agglomération Toulon Provence 

Méditerranée en partenariat avec la Commune d'Hyères, le 

Parc national de Port-Cros et la Ligue pour la Protection 

des Oiseaux..  

Découvrez au coeur des Vieux Salins, véritable sanctuaire biologique de 350 hectares, notre 

patrimoine écologique et culturel avec, à l'Espace nature, de nombreuses expositions, des 

conférences, des ateliers pédagogiques... 

Cheminez dans des paysages remarquables le long de la levée de Saint-Nicolas, jalonnée de 

seuils de découverte, où en participant aux visites guidées ornithologiques qui vous mèneront 

plus à l'intérieur des sites 

Programme dôactivit®s et de sorties 
 
Du 01 octobre au 31 décembre 
'à vélo... sur les chemins du sel' de Gilles Dessomme. 
Cette exposition sur le périple accompli par Gilles Dessomme sera complétée 
par un recueil photographique sur la récolte de sel aux Vieux Salins. 
 
Samedi 27 octobre à 14h30 
« Mémoire du sel » Visite commentée au Salin des Pesquiers 

par Marc Simo / Toulon Provence Méditerranée 
sur réservation préalable au 04 94 01 36 33 
 
Jeudi 06 décembre à 18h30 
« Histoire des Salins d'Hyères » au Salin des Pesquiers avec animation 
numérique sur le tympan par Marc Simo / Toulon Provence Méditerranée 
 
 
 
Sorties ornithologiques 
 
samedi 17 novembre au salin des Pesquiers 

Sorties crépusculaires 
Découverte des oiseaux et des sons de la nature à la tombée de la nuit, 
sur les sites du Salin des Pesquiers et des Vieux Salins. 
Sorties groupe 
« Découverte ornithologique des salins d'Hyères » 
Tarif : 65 € pour un minimum de 6 personnes 
Les sorties nature se font sur inscription et réservation par téléphone ou  
à l'Espace nature des salins d'Hyères. 
 
Les ateliers pédagogiques 
Les mercredis après-midi de 14 h 00 à 16 h 30 

Les animateurs de la LPO PACA proposent de faire découvrir les richesses  
naturelles de notre région. Apprendre à reconnaître les plantes des milieux  
salins, les insectes, les oiseaux..., explorer en cherchant les petites bêtes de l'eau, les empreintes ..., 
aménager des refuges à insectes… Les thématiques abordées seront définies en fonction des cycles 
d'activités. 
 
Inscription à l'Espace nature des Salins d'Hyères 
 
Les anniversaires aux salins 



Les samedis après-midi, venez fêter votre anniversaire dans un cadre naturel  

remarquable ! 
Inscription 15 jours à l'avance 
 
Jours et horaires dôouverture de lôEspace nature des Salins d'Hy¯res 
Tous les jours, sauf lundi et mardi toute la journée et jeudi après-midi 
De janvier à mars et de novembre à décembre 
de 10h à 12h et de 14h à 16h30 
D’avril à juin et de septembre à octobre 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30 
De juillet à août 
de 9h à 12h et de 15h30 à 19h30 
De novembre à mars 
Fermé le dimanche 

 

Autres actualités 

Colloque sur le thème « Faire de la reconquête des zones humides un enjeu 
partagé »  

Le 13 novembre à Paris, organisation par l’agence de l’eau 
Seine – Normandie  

« Côest parce que les zones humides contribuent ¨ lôatteinte du bon 

état écologique des milieux aquatiques exigé par le Directive Cadre 

Europ®enne sur lôeau, que lôagence de lôeau Seine ï Normandie 

propose dans le cadre de son 9ème programme (2007-2011) une 

politique ambitieuse de préservation et de restauration des zones 

humides »  

La matinée sera consacrée à différents exposés, notamment sur le thème de la délimitation et de la 
fonctionnalité des zones humides, et sur le droit et les zones humides. 
L’après-midi s’organisera autour d’une succession de tables rondes sur trois grands thèmes : animation 
locale et émergence de projet, gestion et concertation, enfin optimisation des fonctionnalités des zones 
humides comme infrastructures naturelles. 
 
Consulter le programme 

 

Séminaire Euro-Méditerranée, Toulon, les 20 et 21 novembre 2007 

Organisé par l’Ifremer 

Organisé par l'Ifremer, ce colloque international regroupera 

les principaux partenaires de lôIfremer des rives nord et sud de la M®diterran®e. Il aura pour 

thème l'impact de l'activité humaine sur l'environnement marin, les risques naturels 

géologiques, l'exploitation durable des ressources halieutiques et enfin de la gestion intégrée 

des zones côtières. 

L’objectif de ce colloque est de dessiner le contour des programmes de recherche en science marine qui 
répondent aux enjeux auxquels doivent faire face les pays méditerranéens, et d'identifier des 
thématiques et projets d'intérêt commun pouvant mobiliser les scientifiques des pays des deux rives 
Nord et Sud. 
 
Accès à ce colloque sur invitation uniquement. 
 

http://www.ptolemee.com/aesn/programme.html


Retrouvez toutes les manifestations organisées par l’Ifremer ou ses partenaires sur :  
http://wwez.ifremer.fr/ifremer/institut/actualites/colloques_manifestations 

  

Huitième Conférence Internationale sur l’Environnement des Côtes 
Méditerranéennes  

Du 13 au 17 novembre 2007 à Alexandrie, en Egypte 

 La huitième conférence MEDCOAST se tiendra à Alexandrie en novembre 

prochain. Elle abordera les problèmes de conservation, la gestion intégrée, le 

développement durable, et la gestion de données.  

Pour cette huitième édition de MEDCOAST, la conférence se tiendra pour la deuxième fois 

au Sud de la M®diterran®e, dans la ville historique dôAlexandrie, en Egypte.  

Les scientifiques, experts, managers, urbanistes, élus, gestionnaires de sites naturels, 

utilisateurs, conservateurs de tous les pays de la M®diterran®e et de la Mer Noire ou dôailleurs, 

sont cordialement invités à participer ! 
 
MEDCOAST 2007 s’organisera autour de 4 thèmes : 
 
1. Systèmes côtiers et les problèmes de conservation 
2. Gestion intégrée des zones côtières 
3. Développement durable des zones côtières 

4. Ingénierie, modélisme, systèmes de décision, et gestion des données des côtes 
 
Président de la conférence: Prof.Dr. Erdal Özhan, Doyen, Fac. of Engineering, Mugla University, 
Turquie 
 
Co-présidents :  
 Prof. Dr. Soliman Hamed Abdel Rahman, de l’Institut National d’Océanographie et des Pêches 

 Prof.Dr. Ibrahim Abdelmagid Elshinnawy, de l’Institut de Recherche Côtière et du Centre National de 

Recherche sur l’Eau 
 Prof.Dr. S.H. Sharaf El Din, de la Fondation Arabe pour l’Environnement Marin 

 
Une demie journée pour une visite culturelle de la ville d’Alexandrie et quelques jours de sorties 
techniques au delta du Nil sont inclues dans le programme de la Conférence. 
 
L’inscription est obligatoire.  
 
Pour plus dôinformation:, contactez le secrétariat de la Conférence 
 
MEDCOAST Secretariat 
c/o Middle East Technical University 
06531 Ankara - Turquie 
Téléphone: 90 - 312 - 210 24 97 / 210 54 29 

Fax : 90 - 312 - 210 79 87 
E-mail: medcoast@metu.edu.tr 
http://www.medcoast.org.tr 

http://wwez.ifremer.fr/ifremer/institut/actualites/colloques_manifestations
mailto:medcoast@metu.edu.tr
http://www.medcoast.org.tr/


  

Faculté mondiale de l’eau  

Troisième session de formation les 1, 2 et 3 octobre 2007 

 Initi®e par Riccardo Petrella, Professeur Em®rite ¨ lôUniversit® 

Catholique de Louvain (Belgique), la Facult® Mondiale de lôEau ¨ 

pour philosophie la promotion dôune vision globale et d®mocratique de 

la gestion de lôeau, patrimoine de lôhumanit® et symbole du bien 

commun. 

Les 1, 2 et 3 octobre derniers, l’Université de Corse, dans le cadre de son 
adhésion à cette Faculté, a proposé une troisième session de formation qui 
visait à sensibiliser les citoyens aux enjeux liés à la question de l’eau. 
Cette formation a mis à la disposition du public un plateau de chercheurs 

internationaux qui ont témoigné de contextes historiques, de stratégies territoriales et d’expériences 
menées à travers le monde. Elle s’est inscrite dans la volonté de l’Université de favoriser les rencontres 
entre acteurs du tissu socio-économique et monde de la recherche, dans une perspective de formation 
tout au long de la vie. 

 
Cette session de trois jours s’est articulée autour de trois thématiques : 
- les nouvelles dimensions de la problématique de l’eau : sujets, contenus des politiques, questions 
éthiques, 
- le changement climatique : science, technologie et politique mises au défi, 
- l’enjeu de l’éducation 
 
Le programme des interventions est téléchargeable ici. 
 
Plus dôinformation sur cette faculté mondiale de l’eau ainsi que cette session de formation 

 

 

Actualités du pôle 

Appels à projets en Languedoc-Roussillon, Provence Alpes Côte d'Azur et Corse 
: Journées Mondiales des Zones Humides  – 28 janvier au 3 février 2008 

 « Notre santé dépend de celle des zones humides » 

 Comme lôan pass®, les Journ®es Mondiales des Zones 

Humides seront interrégionales et le pôle relais lagunes 

méditerranéennes soutiendra les nombreuses animations 

grand public autour du thème des journées 2008 qui seront 

programmées dans les trois régions méditerranéennes. De 

plus, le Graine LR, partenaire du Pôle relais lagunes pour 

cet évènement, a lancé également un appel à projets pour 

des animations scolaires en Languedoc-Roussillon. 

Animations grand public :  
 
Le pôle relais lagunes invite les organismes intervenants dans la gestion des lagunes et des zones 
humides, les associations naturalistes, les associations d’éducation à l’environnement, les organismes 
culturels et scientifiques des régions Languedoc-Roussillon et PACA à participer à cette manifestation en 
proposant des actions qui peuvent être :  

http://www.pole-lagunes.org/ftp/congres_mondial_eau_2008_2260Ko.pdf
http://www.univ-corse.fr/3-session-de-formation-de-la-Faculte-Mondiale-de-l-Eau,-les-1,-2-et-3-octobre-2007_a1168.html


 

Sur le thème des zones humides et de la santé  
 
- des sorties nature  
- des ateliers pédagogiques 
- des expositions 
- des conférences 
- des journées portes ouvertes  
- des actions culturelles (conte, théâtre, projections de films, concours photo, …) 
 

 
 
Pour t®l®charger le dossier de r®ponse ¨ lôappel ¨ projets, voir Documents téléchargeables en 
bas de page. 

 
Dossier à retourner avant le 1er novembre 2007 à :  
- Pour les actions situées en Languedoc-Roussillon : par mail pole.lagunes.lr@wanadoo.fr ; tél : 04 67 
58 43 34 
- Pour les actions situées en PACA : par mail sourribes@tourduvalat.org ; tél : 04 90 97 29 56 
 
Animations scolaires en Languedoc-Roussillon :  
 
Le GRAINE LR se joint à cet événement en s'attachant plus particulièrement à la programmation des 
actions éducatives pour un public jeune – scolaires et loisirs. 
Il propose un appel à projets. 

 

 
 
Pour t®l®charger le dossier dôappel ¨ projets, voir Documents téléchargeables en bas de page. 
 
Le dossier est à retourner avant le 15 novembre 2007 au  
GRAINE LR ï JMZH2008Carré Montmorency, 474, allée Henri II de Montmorency 
34000 Montpellier 
Fax : 04 67 06 01 12 
 
Contact et Renseignements : 
Sabine Gorré – GRAINE LR – sabine.gorre@grainelr.org - 04 67 06 01 11 

 
 
 

http://www.ramsar.org/wwd/8/wwd2008_intro_f.htm
mailto:pole.lagunes.lr@wanadoo.fr
mailto:sourribes@tourduvalat.org
mailto:sabine.gorre@grainelr.org


Des outils Ramsar (sous forme de fichiers pdf à télécharger) pour vous aider à rédiger vos 

propositions : 
 
Une eau propre 
Les zones humides 'magasins d'alimentation'  
La pollution de l'eau 
Les inondations 
Les maladies liées à l'eau 
Le bien-être psychologique 
Les incendies de tourbières 
Les disponibilités en eau 
Les zones humides - une pharmacie naturelle 
 

Le pôle relais lagunes est soutenu pour l’organisation de ces journées par le Ministère de l’Ecologie, 
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, les Conseils Régionaux PACA et Languedoc-Roussillon, le 
Conseil Général de l’Hérault et les Hôtels Accor. 
 

 Documents téléchargeables 

appel_projets_JMZH08_graine  

appel_projets_JMZH_2008  

 

 

Jour de la côte : 24 octobre 2007 

La Camargue participe à cet évènement 
méditerranéen 

  
Initiative européenne dans le cadre des 
programmes SMAP III sur la Gestion 

intégrée des zones côtières, cette journée évènement est l’occasion d’informer et de 
sensibiliser le grand public sur la richesse patrimoniale que constituent les côtes 
méditerranéennes. 

En France, cet évènement sera relayé en Camargue par la Tour du Valat, centre de recherche 

pour la conservation des zones humides méditerranéennes. Une sortie de terrain sur le thème 

« Des échanges hydrauliques et biologiques entre la mer et les zones humides 

littorales au service de tous » sera organisée le mercredi 24 octobre, en partenariat avec 

le Parc Naturel Régional de Camargue et l’association Migrateurs Rhône ï 

Méditerranée. 

Une démonstration du fonctionnement de la passe à civelles, outil de suivi scientifique du 

transit des civelles entre la mer et les étangs, sera faite par MRM et permettra d’exposer 

l’intérêt et la nécessité du suivi des échanges biologiques, contraints par les ouvrages de 

protection contre les incursions marines. 

Le PNR de Camargue s’attachera quant à lui à présenter le fonctionnement de la « Commission 

exécutive de l’eau », regroupant à la fois administration, pêcheurs, agriculteurs, gestionnaires 

de Réserve Nationale, collectivités locales, …, mise en place dans un but de gestion concertée 

de l’eau sur l’étang du Vaccarès et les étangs inférieurs de Camargue. Pour la Camargue, 

milieu artificialisé depuis des siècles pour la construction des digues du Rhône et de la digue à 

la mer, la gestion de l’eau constitue un enjeu fondamental, dans lequel se croisent des intérêts 

multiples, quelques fois divergents et généralement différents, dont la prise en compte passe 

inéluctablement par une démarche de gestion intégrée. 

 

Inscription gratuite au 04.90.97.20.13 (nombre de places limité) 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/une_eau_propre_JMZH2008.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/zi_des_magasins_d_alimentation_JMZH2008.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/la_pollution_de_l_eau.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/les_inondations.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/maladies_liees_a_l_eau.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/bien_etre_psychologique.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/incendies_de_tourbieres.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/disponibilites_en_eau.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/pdf_de_cd_ramsar_jmzh2008/zi_une_pharmacie_naturelle.pdf


 

   

ETUDES ET PROJETS 

  

Etudes et projets des gestionnaires  

Opération de restauration hydraulique de la partie sud de l’étang de La Palme  

Bilan des travaux – septembre 2007 

 Le fonctionnement de l'étang de La Palme est aujourd'hui altéré par 

des problèmes de circulation des eaux dans sa partie sud, qui risquent à 

terme de le séparer de la mer.  

Lôobjectif de cette opération menée par le Parc Naturel Régional de la 

Narbonnaise, les communes de Leucate et de Lapalme,  est de 

désensabler pour améliorer la circulation des eaux dans cette zone, de 

favoriser le fonctionnement naturel du grau pour éviter à terme une 

séparation entre l'étang et la mer. 

L’objectif principal de l’action proposée est la restauration hydraulique de la partie sud de l’étang de La 

Palme, en recréant un chenal dans l’axe du pont SNCF et du pont des 
Coussoules. Il s’agit ainsi : 
- de limiter la sédimentation et d’améliorer la circulation des eaux dans la zone située entre les deux 
ponts ; 
- d’améliorer le renouvellement des eaux dans l’étang de La Palme (déconfinement) et lutter contre la 
dégradation générale récemment observée, notamment vis-à-vis de l’eutrophisation ; 
- d’éviter à terme une séparation entre l’étang et la mer et les perturbations biologiques qu’elle 
entraînerait, notamment sur les migrations de la faune aquacole et sur l’état de la végétation lagunaire. 
 

 
 

Télécharger le dossier technique relatif aux travaux sur l’étang de Lapalme – juin 2007  
 
Télécharger le bilan des travaux – septembre 2007  
 
Contact : 
Karine Dusserre 
PNR de la Narbonnaise 

 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/Dossiertechniq_lapalme_1720Ko.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/bilan_travaux_lapalme_1440Ko.pdf


La Commission Exécutive de l'Eau animée par le PNR de Camargue 

Un organe de concertation sur l'enjeu fondamental de 
l'eau en Camargue 

La Commission Exécutive de l'Eau (C.E.D.E) animée par le 

PNR de Camargue a été créée suite aux inondations de 

1993/94 afin de gérer en concertation les niveaux et la 

salinité du système Vaccarès. 

Après 10 année d'existence, cet outil de gestion s'ancre 

définitivement dans le paysage. 

Après dix ans d’existence et de bon fonctionnement, les membres de la C.E.D.E ont souhaité faire 
évoluer la commission par la formalisation de ses objectifs, la réalisation d’un plan d’action et son 
rapprochement avec le Comité de Delta Camargue. Un forum de présentation a eu lieu le 28 
septembre 2007.  
 
Les documents sont téléchargeables . 
 
Contact :  
Stéphane MARCHE  
PNR Camargue 
eau@parc-camargue.fr 

 

Autres études et projets 

Natura 2000 et la labellisation – compte-rendu de la journée du 12 décembre 2006 

Protection des espaces naturels et valorisation 
des territoires ruraux 

 Depuis 2006, le CEN L-R, en partenariat avec la 

DIREN L-R et avec le soutien du Fonds Social 

Européen, mène une réflexion sur la valorisation, 

notamment touristique et agricole, des espaces à forte 

valeur patrimoniale du Languedoc-Roussillon. Une 

réunion a été organisée le 12 décembre 2006 avec pour 

objectif de réfléchir à la valorisation des territoires 

ruraux offerte par la mise en oeuvre du dispositif 

Natura 2000 ; cette journée a réuni 60 personnes. 

En Languedoc-Roussillon, le patrimoine naturel d’intérêt communautaire est l’un des plus riches au 
niveau national. Aujourd’hui, la problématique est de concilier l’objectif de conservation de la diversité 
biologique et le développement local pour pérenniser ce dispositif. Natura 2000 est un dispositif porteur 
d’une labellisation des territoires ruraux et facteur de développement local. 
 
Depuis 2006, le CEN L-R, en partenariat avec la DIREN L-R et avec le soutien du Fonds Social Européen, 

mène une réflexion sur la valorisation, notamment touristique et agricole, des espaces à forte valeur 
patrimoniale du Languedoc-Roussillon. Cette réflexion s'est enrichie d'une étude sur les potentialités de 
développement local liées à la mise en oeuvre du dispositif Natura 2000, ainsi qu'un rapport sur les 
labels et Natura 2000 qui présente et évalue les opportunités de labellisation des sites applicables en 
Languedoc-Roussillon (voir www.cenlr.org).  
 
A ce stade, il est apparu opportun d'amorcer concrètement une dynamique de développement durable de 
ces territoires à travers Natura 2000. Ainsi, le CEN L-R et la DIREN L-R, avec le soutien du MEDD, ont 

http://www.parc-camargue.fr/Francais/download.php?categorie_id=11
mailto:eau@parc-camargue.fr
http://www.cenlr.org/


décidé d’organiser une journée de travail avec l'ensemble des acteurs régionaux susceptibles de 

s'engager dans une telle démarche. 
 
Cette réunion de travail a eu pour objectif de réfléchir à la valorisation des territoires ruraux offerte par 
la mise en oeuvre du dispositif Natura 2000. Ça a été l'occasion d'envisager les différentes opportunités 
conduisant à la labellisation des sites Natura 2000 et/ou des produits et des activités issus de ces sites. 
 
Cette journée s’est adressée aux opérateurs Natura 2000, notamment aux collectivités en charge du 
développement de leur territoire, ainsi qu'aux professionnels, en particulier de l'agriculture et du 
tourisme, pour qui cette valorisation peut avoir un intérêt. 
 
Cette rencontre a eu lieu le 12 décembre 2006 à Montpellier et a permis de réunir plus de 60 personnes. 
Des acteurs nationaux et européens y ont été associés afin de partager les bénéfices de cette démarche 

et de mutualiser les expériences et les réflexions pour aboutir à des perspectives d'action. 
 
Télécharger le compte-rendu de cette journée  
 
Contact :  
Sonia Bertrand 
CENLR 
Mail : cen-lr@wanadoo.fr 

  

Règlement européen pour la reconstitution du stock d’anguilles 

Le point de vue du Comité Régional des Pêches et 
un recueil des mesures de gestion locale des stocks 
d’anguille en Languedoc-Roussillon 

 Le r¯glement relatif ¨ la gestion du stock dôanguilles 

vient de paraître au Journal Officiel de lôUnion 

européenne. A cette occasion, le Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins du 

Languedoc-Roussillon souhaitait exprimer sa 

satisfaction tout autant que sa prudence et rappeler ®galement lôexistence de nombreuses 

mesures de gestion de lôanguille mises en îuvre au niveau local en Languedoc-Roussillon. 

Le règlement relatif à la gestion du stock d’anguilles 
 
Suite à la parution au Journal Officiel du règlement (CE) No 1100/2007 DU CONSEIL du 18 septembre 
2007 instituant des mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes, le Comité Régional des 
Pêches Maritimes et des Elevages Marins du Languedoc-Roussillon souhaitait revenir sur certains points 

de satisfaction ou de vigilance :  
- l’objectif d’échappement vers la mer de 40 % des anguilles sur le long terme : cela permettra la mise 
en place progressive de mesures environnementales (passes à poissons, qualité de l’eau…) 
- les mesures contraignantes sur les captures concernent les individus de moins de 12 cm, et non ceux 
de moins de 25 cm comme cela avait été envisagé au cours des négociations européennes. 
 
Pour télécharger le règlement, voir Documents téléchargeables en bas de page.  
 
Pour télécharger le communiqué de presse du CRPMEM LR relatif à la parution de ce règlement, voir 
Documents téléchargeables en bas de page. 
 
Recensement des mesures de gestion locale du stock d’anguilles en Languedoc-Roussillon 

 
Le CRPMEM LR a entrepris depuis 2006 un travail de recensement des mesures de gestion locale du 
stock d'anguille en Languedoc-Roussillon.  
 
En effet, des plans de gestion seront élaborés conjointement par le Ministère de l’Environnement et le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche et ils doivent pouvoir intégrer les réglementations locales en 
vigueur. Ces mesures de gestion sont mises en oeuvre par les professionnels de la pêche qui, à l’instar 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/Compte_rendu_n2000_label_4000Ko.pdf
mailto:cen-lr@wanadoo.fr


des prud’homies, souhaitent opérer une régulation de l’espèce depuis plusieurs siècles. 

 

 
 
Le Comité Régional des Pêches souhaitait donc dresser le tableau de ces mesures, afin qu’elles puissent 
bénéficier d’une reconnaissance au travers des plans de gestion qui seront rédigés pour chaque bassin 
hydrographique. 
 
La régulation opérée par les professionnels de la pêche relève d’un double intérêt méthodologique : 
d’une part, elles permettent de répondre aux problématiques de conflits d’usages et, d’autre part, elles 
contribuent à une gestion équilibrée de la ressource. 
 
Télécharger le rapport sur le recensement des mesures de gestion locale du stock d’anguilles en 
Languedoc-Roussillon. 

 

 Documents téléchargeables 

communiq_crpmlr_reglt_anguilles  

rglt_1100_2007_gestion_stocks_anguilles  

 

 

Programme CosCo dans l’Hérault : ramassage et valorisation économique des 
algues 

 

Création d’équipement spécifique de collecte des algues 

 Pour réduire les risques de malaïgue et valoriser économiquement 

les algues, le Conseil G®n®ral de lôH®rault est partenaire depuis 

2004 du programme européen Interreg IIIC, intitulé CosCo. Ce 

programme permet la recherche de moyens de collecte et de 

valorisation. 

Le Conseil Général de l’Hérault, dans le cadre de ses actions de protection 
et de gestion des milieux aquatiques a pris depuis plusieurs années des 

initiatives en matière d’évaluation des productions d’algues opportunistes dans les étangs, de 
développement de techniques d’extraction et des filières de traitement de ces produits. 
 

En effet, dans les étangs héraultais, les phénomènes de prolifération d’algues et d’accumulation de cette 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/Rapport_recenst_mesur_anguill_sept07_4Mo.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/Rapport_recenst_mesur_anguill_sept07_4Mo.pdf


biomasse sur les rives sont des problèmes récurrents et peuvent contribuer au déclenchement de 

malaïgues. 
L’enlèvement de cette biomasse est une des actions préconisées par l’Ifremer. Dans ce contexte, la mise 
en place d’une filière de collecte et de valorisation des algues s’avère bénéfique d’une part pour aider les 
collectivités à assurer une meilleure gestion des espaces lagunaires, et d’autre part pour développer de 
nouvelles activités économiques. 
 
En Europe, de nombreux pays sont confrontés à ce type de contrainte : dans ce cas, le nettoyage 
quotidien des plages essentiellement destinées à la baignade, génère des coûts de collecte important. 
 
Depuis 2004, le Conseil Général de l’Hérault est partenaire d’un programme européen Interreg IIIC, 
intitulé CosCo (« Coopération côtière pour le développement de filière de valorisation des algues ») 
regroupant 9 partenaires (collectivités, organismes de recherches…) issus de 5 pays de la Communauté 

Européenne. 
L’objectif de ce projet européen est de mettre au point des techniques de collecte des algues en 
flottaison dans l’eau ou rejetées sur les berges et de développer des voies de valorisation de cette 
biomasse dans différents domaines d’application (matériaux, industrie pharmaceutique, fertilisation, 
cosmétique…). 
 
Dans le cadre de ce projet, la société Daimier Chrysler (Mercedes) a mis au point des équipements 
spécifiques permettant de collecter les algues en flottaison dans l’eau mais également les algues 
échouées sur les plages. 
 
Vers une valorisation des algues comme biocarburant ? 
 

« Bien que Boeing ait annoncé il y a quelques semaines son intention de tester un biocarburant issu 
d’algues, cette ressource, abondante en lipides, a longtemps été ignorée par les industriels et 
scientifiques français, mettant l’Europe dans une position délicate vis-à-vis de ses applications.  
Celle-ci présente en effet un potentiel énorme, notamment un rendement exceptionnel en temps et en 
masse, certaines algues pouvant contenir plus de 70 % de lipides quand elles sont placées dans des 
conditions particulières de carence ou de stress (favorisant la production de lipides aux dépens des 
sucres).  
 
On parle de rendements au moins trente fois supérieurs aux oléagineux terrestres, sans entamer les 
ressources alimentaires. D’où l’intérêt du projet Shamash, piloté par l’INRIA (Institut National de 
Recherche en Informatique et en Automatique) et rassemblant huit partenaires (dont le CEA, l’Ifremer, le 

Cirad, le CNRS), pour un budget de 2,87 M€ (dont 0,79 M€ financés par l’Agence nationale de la 
recherche). Il constitue à ce jour le seul effort français dans ce domaine. D’ici à 2010, il aura pour 
objectif de valider techniquement et économiquement cette filière en travaillant sur l’identification 
d’espèces à haut rendement, de diminuer les coûts de production et d’extraction, d’étudier les moyens de 
stabiliser les cultures (contaminations, prédations…), de gérer les cycles (jour/nuit, saisons, 
météorologie…) et d’optimiser l’association de la production d’algues pour le traitement des déchets 
carbonés (CO2 et NOx industriels).  
 
Un pilote de photobioréacteur doit être construit et sera géré par le Gepea et l’Ifremer. L’enjeu repose 
sur l’accumulation en un temps réduit d’une expertise suffisante sur ce créneau de marché afin de 
contrer les premières offres commerciales émergentes, à l’image de celle de la start-up américaine 
Greenfuel, issue de l’université du Massachussetts. » 

 
Cécile Clicquot de Mentque 
La Lettre de l’environnement 
(25/06/2007) 

 



 

Pesticides et  collectivités territoriales, l'action du CG 13  

Le Conseil général des Bouches-du-Rhône incite à la 
réduction de leur usage sur les espaces collectifs 

 Le 19 décembre 2006, le Conseil Général des Bouches-du-

Rh¹ne a organis® en collaboration avec lôUnion des Maires et lôAgence Technique 

D®partementale une session dôinformation sur le th¯me de la r®duction de lôutilisation des 

phytosanitaires dans les collectivités territoriales. Cette démarche complète les actions menées 

de longue date par le Département dans le secteur agricole.  

Lôensemble des pr®sentations a fait lôobjet dôun recueil, se pr®sentant comme un outil 

technique et de sensibilisation, disponible en téléchargement. 

Cette manifestation avait pour but d’informer les représentants de collectivités territoriales sur : 
- la nature des produits phytosanitaires, 
- leur impact sur l’environnement et sur la santé humaine, 
- l’utilisation raisonnée et les techniques alternatives existantes, 
- la réglementation et les obligations des élus 
Bien que 10% des phytosanitaires vendus en France en 2000 aient été utilisés en secteur non agricole 
(collectivités, particuliers, services, ..), la sensibilisation à cette problématique est récente. L’exemple de 
certaines villes pionnières dans la démarche d’utilisation raisonnée des produits phytosanitaires et des 

techniques alternatives montre qu’il est possible d’atteindre cet objectif. La prise de conscience de 
l’impact de ces produits, ainsi que la volonté de préserver les ressources en eau et plus largement 
l’environnement, laisse augurer un changement dans les pratiques d’entretien, d’autant qu’elles peuvent 
s’accompagner de réduction de coût. 
Toutefois, la réflexion doit être globale et menée très en amont, dès la conception de l’aménagement 
urbain et paysager. A cette fin, les propositions de formation, de conseil et de prestations sont 
nombreuses. 
Le Conseil Général des Bouches-du-Rhône poursuit son engagement en la matière pour sensibiliser les 
collectivités territoriales à la réduction de l’utilisation des phytosanitaires. 
 
Le Conseil général des Bouches-du-Rhône 

 
Télécharger le document 

 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/dossier_pesticides_CG13_37000Ko.pdf


 

Suivi des milieux lagunaires 

Suivi physico-chimique sur l’étang du Bolmon  

Un exemple de site suivi dans le cadre du réseau animé par le 
Pôle-relais lagunes méditerranéennes 

 Le S.I.BO.JAÏ (Syndicat Intercommunal du Bolmon et du Jaï) a été 

le premier gestionnaire de région PACA à rejoindre le FOGEM 

(Forum et Observateurs des Gestionnaires des Etangs 

Méditerranéens), aujourdôhui devenu R®seau Interr®gional des 

Gestionnaires de Lagunes.  

Depuis juin 2005, le S.I.BO.JAÏ réalise donc un suivi physico-chimique de la lagune (étang de Bolmon) et 

des marais périphériques, propriété du Conservatoire du Littoral, dont il a la gestion. 
Ce suivi a pour buts principaux de mieux connaître le fonctionnement du milieu et de constituer un état 
de référence permettant d’évaluer les impacts éventuels des mesures de gestion et de réhabilitation 
engagées sur le site du Bolmon et son bassin-versant. 
 
Les suivis sont réalisés toutes les deux semaines en bateau ou en voiture selon la météo. Six stations 
sont échantillonnées dans l’étang de Bolmon et six autres dans les marais du Bolmon. Huit paramètres 
physico-chimiques sont mesurés. 
 
Ce suivi a l’avantage de donner immédiatement au gestionnaire une idée de la qualité du milieu.  
Le S.I.BO.JAÏ a donc souhaité réaliser un bulletin de santé de l’étang de Bolmon, rendant compte 
mensuellement de l’évolution de la qualité physico-chimique et écologique du milieu et expliquant 

certains phénomènes en fonction de paramètres climatiques, phytoplanctoniques, anthropiques etc.  
 
Ce bulletin est à destination de tous les riverains et usagers du site, des élus, des financeurs, des 
services de l’Etat, des autres gestionnaires, de toute personne intéressée par la gestion et la 
préservation des milieux aquatiques et bien sûr du propriétaire le Conservatoire du Littoral.  
 
Ce bulletin n°12 (téléchargeale ci-dessous, en bas de page)met bien en évidence une amélioration 
de la qualité de l’eau de l’étang de Bolmon en lien avec la mise aux normes d’une première partie de la 
station d’épuration de Vitrolles et avec la diminution et le lissage des rejets d’eaux douces de la centrale 
EDF de Saint-Chamas dans l’étang de Berre. 
La poursuite du suivi et l’analyse des prochaines données nous permettra de vérifier si cette amélioration 
perdure ou non. De même, les conséquences attendues des opérations de réouvertures des Bourdigues 

(augmentation de la circulation des eaux entre les lagunes de Berre et Bolmon) seront suivies et 
évaluées. 
Le bulletin de santé constitue l’outil qui nous permet, en application de la convention d’Arhus sur la mise 
à disposition des données relatives à l’environnement, de faire connaître l’évolution de l’état de santé des 
milieux aquatiques, zones humides et habitats prioritaires dont le Syndicat Intercommunal a la charge. 
 
 
Catherine Lafage et Luc Brun (SIBOJAI) 

 

 Documents téléchargeables 

bulletin_sante_12juil07_430Ko  

 



 

MOUVEMENT DE PERSONNEL 

. Pôle relais zones humides intérieurs 

Cécile Birard, chef de projet du pôle relais zones humides intérieures, hébergé par la 

Fédération des Parcs naturels Régionaux, a quitté le pôle relais le 1er octobre dernier, pour le 

Parc de Volcans dôAuvergne. 

Elle nôest ¨ ce jour pas encore remplac®e, St®phane Adam de la f®d®ration assurant pour 

lôinstant lôint®rim, avec lôappui de Marine Font, charg®e de mission du p¹le. 

. P¹le relais des Marais littoraux de lôAtlantiques, de la Manche et de la Mer du Nord 

Yves Lemaître, chef de projet du Pôle Marais littoraux et directeur du Forum des Marais 

Atlantiques, a quitté ses fonctions le 4 octobre dernier. Il est remplacé par Gilbert Miossec, 

jusquôici responsable du p¹le de d®veloppement durable. 

  

Lô®quipe du P¹le relais lagunes les remercie pour leur contribution à la dynamique des pôles 

relais et leur souhaite bonne continuation dans leurs futures fonctions. 

 
 

PUBLICATIONS  

Les manuels pour l’utilisation rationnelle des zones humides, 3ème édition. 

La « boite à outil » de la convention Ramsar, 3ème édition, vient 
de paraître. 

 Dix sept manuels au total composent la nouvelle édition, se rattachant 

aux 3 grands piliers de la convention : 

- Utilisation rationnelle des zones humides (manuels 1 à 13) 

- Inscription et gestion des sites Ramsar (manuels 14 à 16) 

- Coopération internationale (manuel 17)  

Cette édition regroupe les orientations pertinentes adoptées par les parties, 
lors des Conférences (COP) de 1999, 2002 et 2005. 

 
L’ensemble de ces documents sont téléchargeables à l’adresse suivante : 
http://www.ramsar.org/lib/lib_handbooks2006_f.htm 
 
Vous pouvez également télécharger à cette même adresse le manuel de la convention Ramsar, 4ème 
édition (2006). 
 

http://www.ramsar.org/lib/lib_handbooks2006_f.htm


 

Mer et Littoral, Lacs et Cours d’eau : Les pesticides et les méthodes alternatives  

Un dossier thématique sur trois numéros de ce magazine 

 Trois numéros du magazine « Mer et Littoral, Lacs et Cours dôeau è 

abordent le sujet des pesticides et des méthodes alternatives à leur 

usage. Ils contiennent à la fois des articles scientifiques et des 

exemples de gestion. 

« Mer et Littoral Magazine a pour vocation de faire prendre conscience que 
Développement Economique et Gestion de l’Environnement ne sont pas des 
concepts antagonistes. Il faut donc informer nos lecteurs de toutes les 
solutions techniques possibles, afin de répondre à leurs besoins en termes 
d’environnement et d’aménagement.» 
Dans cette optique, trois numéros du magazine « Mer et Littoral, Lacs et Cours 

d’eau » abordent le sujet des pesticides et des méthodes alternatives à leur usage. Chaque volet se 
compose de deux parties : 

- un rédactionnel réalisé par des scientifiques (CEMAGREF de Lyon, INRA de Montpellier, Université de 
Jussieu-Paris, Université de Pau, INSERM de Montpellier sur les pesticides et la santé, la FEREDEC de 
Lyon etc…) sur les bases techniques de compréhension des mécanismes de diffusion, d’entraînement et 
de pollution et l’énumération des méthodes alternatives éprouvées ;  
- une partie sur des réalisations avancées voire abouties de réduction des pesticides par des villes 
comme Grenoble, Lyon, Rennes, Le Lavandou etc. 
Ces documents contribuent à apporter des réponses à diverses questions : quelles solutions adopter 
dans une commune pour supprimer l’emploi des pesticides tout en réduisant la pression des « mauvaises 
herbes », quelles solutions de la part des agriculteurs pour les mêmes résultats, quels sont les risques 
réels sur la santé humaine et animale, quels sont les produits nouveaux dits biopesticides respectueux de 
la santé humaine et animale et pourtant efficaces, quelles sont les solutions biologiques adoptées par les 
villes, etc.  

 
Visiter le site meretlittoral.com 
 
Télécharger le premier dossier paru dans le numéro 72 

 

L’avenir des zones humides : construire ensemble un nouveau plan d’action. 

En 1995, suite à la publication du « Rapport Bernard » de 1994 faisant 

®tat dôune disparition et dôune d®gradation des zones humides, le 

Ministre de lôEnvironnement Michel Barnier avait ®t® ¨ lôorigine de la 

mise en îuvre du Plan National dôAction pour les Zones Humides.  

 En 2007, fort du bilan de toutes les avanc®es quôa permis ce plan 

dôaction, le Groupe dôexperts ç Zones humides » a souhaité consacrer 

un numéro spécial de « Zones humides Infos » à ce que pourrait être 

un second plan dôaction au profit des zones humides, dont lô®tat reste 

préoccupant. 

Enjeux, pressions, politiques publiques, droit des zones humides, agri-environnement, recherches et 
suivi, appui à la promotion d’une gestion intégrée et durable, sont autant de thématiques abordées, pour 
lesquelles bilan et prospective contribuent positivement à mettre en exergue la nécessité de se mobiliser 
à nouveau en faveur des zones humides, dans le cadre d’une action gouvernementale forte.  
 
Télécharger le numéro 56-57 de « Zones humides infos » 

http://www.meretlittoral.com/
http://www.pole-lagunes.org/ftp/Mer_et_littoral_72_5300Ko.pdf
http://www.pole-lagunes.org/ftp/ZHI%2056_57_1450Ko.pdf


 

Fiscalité et protection des zones humides  

Rodolphe SEYRIG – Mémoire de fin d’études - Institut d'Etudes 
Politiques de Lyon – Université Lyon II 

 Dans quelles mesures lôoutil fiscalit® ainsi que les instruments 

économiques peuvent-ils être bénéfiques à la protection des zones 

humides et venir compléter la réglementation en vigueur ? 

La question n’est pas de savoir s’il est nécessaire de construire un droit 
nouveau, spécifique aux zones humide, mais plutôt de savoir comment les 
outils classiques réglementaires, conventionnels et de type label protègent les 

zones humides.  
 
Depuis une vingtaine d’années, diverses mesures sont venues reconnaître 

l’existence juridique des zones humides, et de leur protection. Divers moyens ont alors été mis en 
œuvre. Cependant, cette protection juridique n’est pas suffisante, comme le prouve le recul généralisé 
des zones humides.  
 
C’est pour cette raison, que l’outil fiscalité, ainsi que les autres instruments économiques, ont un rôle 
original à jouer dans la protection des zones humides. Par leur méthode incitative financièrement, ils 
génèrent une plus grande efficacité. Qu’elles s’appuient sur les activités pratiquées en zones humides, ou 
sur l’espace en tant que tel, les incitations économiques, financières et fiscales ont une place à prendre 
dans la défense écologique des zones humides. 

 
Télécharger le document complet 

 

Actes du colloque : gestion intégrée des territoires – 25 janvier 2007 

 

Organisé par des étudiants du Master 2 « Ingénierie en 
Ecologie et Gestion de la Biodiversité » à l’Université 
Montpellier 2 

Les actes du colloque gestion intégrée des territoires qui a 
eu lieu le 25 janvier 2007 sont parus 

 

 

Le colloque « Gestion intégrée des territoires », organisé par des étudiants en Master 2 «Ingénierie en 
Ecologie et Gestion de la Biodiversité » à l’Université Montpellier 2, a porté sur :  
 
La matinée : LES BIODIVERSITES : PERCEPTIONS ET GESTIONS avec 3 témoignages :  
o Utilité de l’outil SIG dans le diagnostic et la gestion intégrée des zones côtières - exemple de la 
commune de St Raphaël 

o Natura 2000, expérience de gestion intégrée soucieuse de la biodiversité - exemple de l'étang de l'Or 
o Préservation de la biodiversité dans le parc régional des monts d'Ardèche, les limites de la concertation 
participative 
 
Les ateliers de l’après-midi ont porté sur :  
- La ruée vers l'eau : quels outils pour préserver la biodiversité ? 
- GIZC : quels outils pour concilier activités humaines et biodiversité sur le littoral ? 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/fiscalite_zh_850Ko.pdf


- Natura 2000 : comment atteindre les objectifs de conservation du patrimoine ? Cas de deux exemples 

concrets 
- Quelle est la place de la biodiversité dans les documents d'urbanismes : les SCOT ? 
 
Télécharger les actes de ce colloque 

 

 
 

LIENS VERS D’AUTRES LETTRES D’INFORMATION 

  

La Lettre Natura 2000 

 

  

La Lettre du Pôle Relais Zones Humides Inrérieures 

 

http://www.pole-lagunes.org/ftp/Actes_colloque_gest_integr_territ_1960Ko.pdf


 

La Lettre de la Camargue Gardoise 

 

  

La Lettre du PNR de la Narbonnaise en Méditerranée 

 

   

 
 

 

    Si vous souhaitez ne plus recevoir cette lettre, merci de contacter griot@tourduvalat.org  
  N'oubliez pas d'aller visiter la base bibliographique du Pôle Relais Lagunes en ligne.  

  Toutes les coordonnées des acteurs des lagunes en ligne.  
Retrouvez toutes les lettres des lagunes en version PDF en ligne.  

  
 

mailto:griot@tourduvalat.org
http://www.pole-lagunes.org/web/display.php?id_rubrique=6&id_page=39
http://www.pole-lagunes.org/web/display.php?id_rubrique=5
http://www.pole-lagunes.org/web/display.php?id_rubrique=4&id_page=62

